
 

 
  

 

DECLARATION LIMINAIRE DES ELUS UNSA CFDT CFTC CGC  

CAPC DES IEF DU 12 Avril 2018 – avancement HC 

Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, 

Cette CAPC ayant à l’ordre du jour l’avancement au grade IEF Hors Classe 2018 va se dérouler dans la 

continuité de la précédente (IEF-HC 2017), les suivantes probablement, si un minimum de cohérence 

et d’harmonisation sur les fonctions exercées n’est pas rapidement trouvé. 

  

Les élus sont une fois de plus déçus de l’absence de proposition des employeurs EMA (en tant 

qu’ACE), du SSA, du SGA avec le SID qui n’a aucune réserve et de la DRH-MD en dépit du pilotage des 

déroulements de carrière. A l’heure où les parcours de carrière sont régulièrement mis en avant, les 

IEF vont rapidement prendre conscience des employeurs à éviter pour construire un véritable projet 

professionnel. 

Notre ministère qui se veut leader dans le programme « Egalité Homme Femme » a encore de grands 

progrès à démontrer. Le taux de femmes « conditionnantes » au grade d’IEF-HC de 9,1%, est 

révélateur que les fonctions à responsabilités ne sont pas tenues par « elles ». 

 

Les élus souhaitent qu’une attention particulière soit portée par SRHC dans le cadre de la 

redistribution des postes de CTD afin de développer l’attractivité vers les postes à responsabilité pour 

les personnels civils. 

 

Pour les quatre prochaines promotions, Il reste encore beaucoup de travail pour, entre autres : 

- faire reconnaitre de nombreux postes à responsabilité comme faisant partie de ceux 

comptant pour l’accession à la Hors Classe ; 

- assurer la corrélation entre d’anciennes dénominations de fonctions et les actuelles  - cet 

avancement n’est pas liée au poste tenu – au singulier – mais aux postes tenus – au 

pluriel – le long d’une carrière ; 

- assurer qu’un parcours inter employeur ne soit pas évalué uniquement par le dernier. 

 

Enfin, nous souhaitons rappeler que cet avancement à la Hors Classe n’aurait pas existé sans le PPCR 

que nos quatre organisations syndicales, représentées au sein de cette CAPC, ont soutenu, 

contrairement à d’autres… 

 

Nous tenons également à remercier les personnels SRHC qui nous permettent comme à l’accoutumé 

de préparer la CAP dans d’excellentes conditions. 

 

Madame la Présidente, Mesdames, Messieurs, merci pour votre attention. 


